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Brochure n° 3103 | Convention collective nationale

IDCC : 2121 | ÉDITION

Accord du 28 janvier 2025  
relatif aux négociations annuelles obligatoires

NOR : ASET2550437M

IDCC : 2121

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNEP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SFA CGT ;

SNAM CGT ;

FEC FO ;

FCCS CFE-CGC ;

F3C CFDT ;

SNAPSA CFE-CGC ;

SNELD CFE-CGC ;

SNPEP FO ;

SNLE CFDT ;

SN3M FO ;

SAMVA CFE-CGC,

d’autre part,

Dans le cadre des négociations annuelles obligatoires (NAO) 2024, qui se sont déroulées les 
18 décembre 2024, 8 et 28  janvier 2025, les partenaires sociaux de la CPPNI de l’édition de 
livres, de l’édition phonographique et de l’édition de musique, dans sa formation en annexe spé-
cifique « Édition phonographique », ont arrêté les modalités suivantes.

Article 1er | Augmentation des salaires
Les partenaires sociaux conviennent que les salaires minima annuels et mensuels sont aug-

mentés de 5 % pour :
– les salariés permanents relevant de l’article 2 de l’accord de remplacement du 12 avril 2024, 

et en particulier de son article 2.3.4 relatif au maintien des minima et classifications de la 
CCN de l’édition phonographique ;

– les salariés techniciens et artistes relevant de l’annexe IX de la CCNE.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES  FAMILLES
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1. Salaires minima conventionnels applicables aux salariés permanents :

Les salaires minima annuels et mensualisés sont augmentés de 5  % à compter 
du 1er mars 2025 pour tous les salariés permanents relevant de l’article 2 l’accord de remplace-
ment du 12 avril 2024[1] applicable au secteur de l’édition phonographique. Ils sont fixés comme 
suit : 

Annuel Garantie mensuelle (annuel divisé par 12,5)

I 22 600,02 € 1 808,00 €

II 22 600,02 € 1 808,00 €

III 22 600,02 € 1 808,00 €

IV 23 787,97 € 1 903,04 €

V 25 254,78 € 2 020,38 €

VI 28 363,15 € 2 269,05 €

VII 34 759,00 € 2 780,72 €

VIII 43 157,39 € 3 452,59 €

IX 53 408,66 € 4 272,69 €

2. Salaires minima conventionnels applicables aux techniciens du spectacle et artistes-
interprètes (annexe IX de la CCNE)

À compter du  1er  mars  2025, les barèmes conventionnels des techniciens du spectacle 
(annexe IX – chapitre 2) et les artistes-interprètes (annexe IX – chapitre 3) hors musiciens enga-
gés pour des spectacles vivants promotionnels sont augmentés de 5 %.

Ces barèmes sont définis dans les annexes I et II du présent accord.

Article 2 | Primes
Corrélativement à l’augmentation des salaires minima conventionnels des salariés perma-

nents de l’édition phonographique, le barème de base de la prime d’ancienneté, mentionné à 
l’article 2.3.2 b de l’accord de remplacement du 12 avril 2024, est fixé comme suit :

(En euros.)

Niveaux de classification convention collective Base prime d’ancienneté

I 1 130,00

II 1 241,90

III 1 359,07

IV 1 485,48

V 1 752,16

Les partenaires sociaux entendent rappeler en tant que de besoin que les salariés à temps 
partiel bénéficient de l’ensemble des primes conventionnelles.

[1] Art. 2.1 de l’accord de remplacement du 12 avril 2024 : les salariés composant le personnel des entre-
prises appliquant ou devant appliquer la convention collective nationale de l’édition phonographique avant 
la date du 12 avril 2024. C’est-à-dire celles dont l’activité principale est la production, l’édition ou la distri-
bution de phonogrammes ou de vidéogrammes musicaux ou d’humour. Cette activité est répertoriée dans 
la nomenclature d’activités française notamment sous le code 59.20Z « Enregistrement sonore et édition 
musicale ». 
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Le montant de ces primes est calculé au prorata du temps de travail des salariés à temps par-
tiel.

Article 3 | Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
Les parties signataires rappellent que les différences de rémunération constatées entre les 

femmes et les hommes ne se justifient que si elles reposent sur des critères vérifiables.

Les entreprises doivent donc s’assurer, notamment à l’occasion de la négociation annuelle 
obligatoire sur les salaires, du respect du principe d’égalité de rémunération entre les femmes 
et les hommes dès lors qu’il s’agit d’un même travail effectué dans une situation similaire ou 
d’un travail de valeur égale et à ancienneté et expériences égales.

Les écarts de rémunération qui ne reposeraient pas sur des éléments objectifs doivent être 
supprimés.

Article 4 | Clause de rendez-vous
Les partenaires sociaux de l’annexe spécifique « Édition phonographique » conviennent d’ou-

vrir une nouvelle négociation relative aux NAO avant la fin de l’année en cours, sous réserve 
que la tenue d’une telle négociation dans le sous-champ édition phonographique soit toujours 
envisageable à cette échéance au regard de l’avancement des discussions relatives à la fusion 
des classifications de la grande branche des éditions.

Article 5 | Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
Au regard de la composition des entreprises relevant du champ d’application du présent 

accord, qui sont quasi exclusivement des effectifs de moins de 50 salariés, et en application de 
l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires conviennent que le contenu du 
présent accord ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 
50 salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 6 | Dépôt et extension
Le présent accord sera déposé conformément à la loi et son extension sera demandée par la 

partie patronale au nom des signataires.

Les stipulations du présent accord entreront en vigueur, avec effet au 1er mars 2025, à partir du 
jour suivant le dépôt légal, conformément à l’article L. 2261-1 du code du travail.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 28 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe II Salariés relevant du chapitre 3  

de l’annexe IX de la convention collective nationale  

de l’édition (ci-après la convention collective)

I. Salariés relevant du titre II du chapitre 3 de l’annexe IX de la 

convention collective

a) Le montant du salaire minimum visé à l’article 2.1.2.1 du titre II du chapitre 3 de l’annexe IX 
de la convention collective est fixé à 199,82 euros.

b) Le montant du salaire minimum visé à l’article 2.1.2.2 du titre II du chapitre 3 de l’annexe IX 
de la convention collective est fixé à 599,46 euros.

c) Le montant du salaire minimum visé à l’article 2.1.2.3-1 du titre II du chapitre 3 de l’annexe IX 
de la convention collective est fixé à 32,97 euros.

d) L’article 2.1.2.3-2.1 du titre  II du chapitre 3 de l’annexe IX de la convention collective est 
rédigé comme suit :

« Dans ce cas le salaire minimum des artistes lyriques, diseurs et artistes drama-
tiques est égal à ce qui suit :

– 1re tranche indivisible de vingt minutes d’interprétations de l’artiste fixées dans le 
cadre d’un travail défini qui sont effectivement utilisées par l’employeur : le salaire 
minimum est fixé à 319,54 € ;

– 2e tranche indivisible de vingt et une à quarante minutes : le salaire minimum est 
fixé à 287,57 € ;

– 3e tranche indivisible de quarante et une à soixante minutes : le salaire minimum est 
fixé à 255,62 € ;

– 4e tranche indivisible de soixante et une à quatre-vingts minutes : le salaire mini-
mum est fixé à 223,67 € ;

– 5e tranche indivisible de quatre-vingt une à cent minutes : le salaire minimum est 
fixé à 191,72 € ;

– 6e  tranche indivisible de cent une à cent vingt minutes et par tranche de vingt 
minutes suivante : le salaire minimum est fixé à 159,76 €. »

e) Le montant du salaire minimum visé à l’article 2.2.1 du titre II du chapitre 3 de l’annexe IX de 
la convention collective est fixé à 253,55 euros.

f) L’article 2.3.2 du titre II du chapitre 3 de l’annexe IX de la convention collective est rédigé 
comme suit :

« Le montant du salaire minimum d’un artiste principal au titre de sa participation à un 
spectacle vivant promotionnel tel que défini à l’article II.3.1 ci-dessus est de 92,34 € 
de salaire brut par représentation dans un magasin et de 144,42 € de salaire brut par 
représentation dans une salle de spectacles. »
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II. Salariés relevant du titre III du chapitre 3 de l’annexe IX de la 

convention collective

a) L’article 3.2.1 tel qu’issu de l’accord du 28 juin 2023 est modifié comme suit :

« 3.2.1. Service de 3 heures avec autorisation de fixer et d’utiliser 20 minutes 
de musique enregistrées
C’est une séance de travail de 3 heures comprenant 20 minutes de pause et à l’issue 
de laquelle 20 minutes d’interprétations enregistrées peuvent effectivement être uti-
lisées par le producteur.

La rémunération du service (RDS) de 3 heures en contrepartie de la prestation de 
travail est de 74,33 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer au moins  20  minutes de 
musique est de soit 50 % de la RDS, soit 37,17 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations pré-
vues au mode A est de 100 % de la RDS, soit 74,33 €, dont 50 % de la RDS pour la 
mise à disposition sous forme matérielle, soit 37,16 € et 50 % de la RDS pour la mise 
à disposition sous forme immatérielle, soit 37,17 €.

Soit au total un cachet de 185,82 € brut. Ce montant constitue le “Cachet de base”. »

b) L’article 3.2.2 tel qu’issu de l’accord du 28 juin 2023 est modifié comme suit :

«  3.2.2. Service de 4 heures avec autorisation d’utiliser 27 minutes de 
musique enregistrées
C’est une séance de travail de 4 heures comprenant 2 pauses de 15 minutes et à 
l’issue de laquelle 27 minutes d’interprétations enregistrées peuvent effectivement 
être utilisées par le producteur.

La rémunération du service (RDS) de 4 heures en contrepartie de la prestation de 
travail est de 99,10 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer au moins  27  minutes de 
musique est de 50 % de la RDS, soit 49,55 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations pré-
vues au mode A est de 100 % de la RDS, soit 99,10 €, dont 50 % pour la mise à dispo-
sition sous forme matérielle, soit 49,55 € et 50 % de la RDS pour la mise à disposition 
sous forme immatérielle, soit 49,55 €.

Soit au total un cachet de 247,76 € brut.

Dans le cas où 2 services se suivent, une période de pause de 20 minutes doit être 
observée, de façon non cumulable avec les pauses repas. Cette pause est portée à 
30 minutes entre le 2e et le 3e service au cours d’une même journée.

Les pauses prises au cours d’un service sont considérées comme du temps de travail 
effectif. »

c) L’article 3.4 tel qu’issu de l’accord du 28 juin 2023 est modifié comme suit :

« 3.4. Engagement à la journée
L’engagement à la journée doit concerner un nombre minimum de 3 journées sur une 
suite de 7 jours consécutifs.

3.4.1. Engagement pour une durée minimum de 3 journées sur une suite de 7 jours 
consécutifs

3.4.1.1. Journée comprenant une séance de répétition et une séance d’enregistrement

La séance de répétition ne fait l’objet d’aucun enregistrement.
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Le producteur ne peut utiliser que 20 minutes au maximum de la musique issue de la 
séance d’enregistrement.

La rémunération du service de répétition de 3 heures en contrepartie de la prestation 
de travail est de 87,94 €.

La rémunération du service (RDS) d’enregistrement de 3 heures en contrepartie de la 
prestation de travail est de 87,94 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer au moins 20 minutes de 
musique est de 50 % de la RDS, soit 43,97 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations pré-
vues au mode A est de 100 % de la RDS, soit 87,94 €, dont 50 % de la RDS pour la 
mise à disposition sous forme matérielle, soit 43,97 € et 50 % de la RDS pour la mise 
à disposition sous forme immatérielle, soit 43,97 €.

Soit au total un premier cachet de 87,94 € brut et un second de 219,86 € brut par jour.

3.4.1.2. Journée comprenant trois séances d’enregistrement

Lorsque les artistes sont engagés dans les conditions prévues à cet article le produc-
teur peut utiliser la musique enregistrée sans limitation de durée.

La rémunération du service (RDS) d’enregistrement de 3 heures en contrepartie de la 
prestation de travail est de 57,48 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer est de 50 % de la RDS, soit 
28,74 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations pré-
vues au mode A est de 100 % de la RDS, soit 57,48 €, dont 50 % de la RDS pour la 
mise à disposition sous forme matérielle, soit 28,74 € et 50 % de la RDS pour la mise 
à disposition sous forme immatérielle, soit 28,74 €.

Soit au minimum trois cachets unitaires de 143,71 € brut par jour.

3.4.2. Engagement pour une durée minimum de 5 journées sur une suite de 7 jours 
consécutifs

Chaque journée comprend une séance de répétition et une séance d’enregistrement.

La séance de répétition ne fait l’objet d’aucun enregistrement.

Le producteur ne peut utiliser que 15 mn au maximum de la musique issue de la 
séance d’enregistrement.

La rémunération du service de répétition de 3 heures en contrepartie de la prestation 
de travail est de 79,35 €.

La rémunération du service (RDS) d’enregistrement de 3 heures en contrepartie de la 
prestation de travail est de 79,35 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer au moins 15 mn de musique 
est de 50 % de la RDS, soit 39,67 €.

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations pré-
vues au mode A est de 100 % de la RDS, soit 79,35 €, dont 50 % de la RDS pour la 
mise à disposition sous forme matérielle, soit 39,67 € et 50 % de la RDS pour la mise 
à disposition sous forme immatérielle, soit 39,68 €.

Soit au total un premier cachet de 79,35 € brut et un second de 198,37 € brut par jour.

Outre les pauses repas visées à l’article 3.7 ci-après, chaque journée de travail lié à 
l’enregistrement sonore d’œuvres musicales par les artistes concernés est coupée 
d’une heure de pause dans la journée, à prendre en 2 ou 3 fois. »
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d) L’article 3.20 de du titre II du chapitre 3 de l’annexe IX de la convention collective est rédigé 
comme suit :

« En cas de participation d’un artiste tel que défini à l’article 3 du présent titre à un 
spectacle vivant promotionnel au sens de l’article 2.3.1 de la présente annexe, le mon-
tant de la rémunération minimum qui lui est due à ce titre est de 110,49 € de salaire 
brut par représentation dans un magasin et de 150,13 € de salaire brut par représenta-
tion dans une salle de spectacle.
Le salaire dû à l’artiste lui est versé sous forme de cachets dont le minimum est celui 
fixé au paragraphe précédent.
Le bulletin de salaire délivré à l’artiste indique le nombre de cachets. »
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